


N otre hiérarchie attend de nous que nous soyons aux ordres en permanence pendant et en 
dehors du service. C’est heureusement faux mais les pressions se multiplient. A l’inspection 
du travail (DIRRECTE) plusieurs syndicalistes subissent des procédures et des sanctions 

disciplinaires pour des actions syndicales y compris pendant une grève, dans l’éducation nationale 
des collègues ont été convoqué s pour des actions de soutien aux élèves et familles sans toit. 

C’est une remise en cause grave de nos libertés syndicales et individuelles. Cette remise en cause 
est d’autant plus dangereuse en cette période de sape massive des droits collectifs acquis par les 
luttes sociales et de renforcement des politiques sécuritaires. C’est pourquoi il convient de rappeler 
quelques éléments de droit qui concernent tou s les agent s de la fonction publique (FP), titulaires 

s, enseignant s, ouvrier s, personnels administratifs...)

« Nous avons choisi en 
1983 la conception du 
fonctionnaire-citoyen 
[ par opposition au fonc-
tionnaire-sujet] en lui re-
connaissant, en raison 
même de sa vocation à 
servir l’intérêt général et 
de la responsabilité qui 
lui incombe à ce titre, la 
plénitude des droits 
du citoyen » 

Anicet Le Pors, Le Mon-
de, 31 janvier 2008.

A. Le Pors ancien ministre 
de la Fonction Publique, 
architecte de la loi 83-634 
portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires.

 lutte contre le harcèlement
 protection à l’occasion de nos fonctions
 protection des données à caractère personnel
 garantie d’accès des emplois aux travailleur s 

handicapé s
 garantie de l’égalité de traitement
 garantie de l’ indépendance des agent s vis-

à-vis du pouvoir politique

Nous ne sommes pas des fonctionnaires d’autorité ni en uniforme. 

Reste un devoir de discrétion professionnelle qui nous interdit de communiquer 

sur les situations d’élèves, de parents ou de collègues dont nous avons connaissance 

dans le cadre de notre service. Rien ne nous interdit en revanche d’exprimer des diver-

gences d’opinion avec notre hiérarchie ou les pouvoirs politiques

les textes de référence
loi 83-634 du 13 juillet  1983  dite statut général du fonctionnaire ou loi Le Pors qui 

droits syndicaux : décret 82-447 du 28 mai 1982

 liberté d’expression et d’opinion
 droits syndicaux
 droit de grève
 droit de consulter notre dossier administratif
 défense individuelle / organismes consultatifs

 devoir de neutralité

 devoir de loyauté

 devoir de réserve












